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Nombre des problèmes liés à 
la fiscalité des entreprises 
s’expliquent par le fait que 

les sociétés multinationales ne sont 
pas imposées comme des entités 
mondiales uniques, mais comme des 
ensembles de filiales qui commercent 
entre elles comme si elles étaient des 
entreprises distinctes. Quand bien 
même personne ne croit vraiment 
que les filiales des multinationales 
peuvent agir indépendamment les 
unes des autres, c’est ainsi qu’elles 
sont traitées sur le plan fiscal. Les rai-
sons de cette situation remontent aux 
débats internationaux hermétiques 
d’il y a près de cent ans, lorsque les 
multinationales étaient plus petites 
et beaucoup moins nombreuses 
qu’elles ne le sont aujourd’hui.

LE PROBLÈME : LES 
MULTINATIONALES POUR UN 
SYSTÈME FISCAL FRAGMENTÉ

On estime que plus d’un tiers du com-
merce mondial a lieu au sein de mul-
tinationales. Le « principe de pleine 
concurrence », qui est la pierre an-
gulaire de la fiscalité des entreprises, 
exige que ces échanges soient éva-
lués comme s’il s’agissait de transac-
tions entre des sociétés indépen-
dantes sur un marché ouvert.

LES SYNDICATS DOIVENT APPELER 
LES GOUVERNEMENTS À :

• COMMENCER À TAXER LES 
MULTINATIONALES SUR LA BASE DE 

LEURS BÉNÉFICES MONDIAUX

• COOPÉRER AVEC D’AUTRES 
GOUVERNEMENTS POUR FAIRE DE 
L’IMPOSITION UNITAIRE AVEC 
FORMULE DE RÉPARTITION UNE 

NORME RÉGIONALE, PUIS MONDIALE

POINTS CLÉS : 

L’IMPÔT 

UNITAIRE

IMPOSER LES 
MULTINATIONALES EN 

TANT QU’ENTREPRISES 
MONDIALES UNIQUES
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En réalité, le principe de pleine concurrence est 
une aberration. Les multinationales exercent un 
degré élevé de contrôle sur leurs filiales, ce qui 
n’existerait jamais dans un marché ouvert. De nos 
jours, de nombreuses transactions portent sur 
des actifs incorporels comme les logiciels ou les 
marques qui sont de toute façon très difficiles 
à évaluer. Il en résulte que les multinationales 
peuvent manipuler leurs transactions internes 
de sorte que les bénéfices finissent dans des 
paradis fiscaux, et non dans les pays où elles font 
réellement des affaires.

Les multinationales ont transféré d’énormes 
bénéfices à l’étranger en plaçant des immobilisa-
tions ou des capitaux de propriété intellectuelle 
dans des paradis fiscaux ou, de plus en plus, dans 
des pays qui proposent des régimes spéciaux de 
faible imposition pour les capitaux étrangers. Les 
sociétés de paradis fiscaux font ensuite payer à 
leurs filiales l’utilisation de ces actifs. Ces dern-
ières peuvent déduire ces charges de leurs pro-
pres bénéfices, réduisant ainsi leur facture fiscale, 
tandis que l’argent se retrouve dans les paradis 
fiscaux. Ces pratiques sont si endémiques que les 
paradis fiscaux sont inscrits dans les structures 
mondiales de nombreuses entreprises.

Des milliers de pages de règles et de directives 
ont été écrites pour faire en sorte que la fiction du 
principe de pleine concurrence semble rejoindre 
la réalité, tandis que des industries d’experts fis-
caux grassement rémunérés conseillent les entre-
prises sur la manière d’exploiter ce principe pour 
éviter l’impôt. Pourtant, la domination croissante 
des géants du numérique – qui créent et vendent 
leurs produits via le cyberespace et paient une 
taxe minimale dans de nombreux pays – fait ap-
paraître encore plus clairement que le principe de 
pleine concurrence n’est pas respecté.

LES PROGRÈS À CE JOUR

Un cycle de réformes mené par l’Organisation de 
coopération et de développement économiques 
(OCDE) entre 2013 et 2016 était censé rendre plus 
difficile l’enregistrement des bénéfices des multina-
tionales dans les paradis fiscaux où elles n’ont pas 
ou peu de véritables activités. Ces réformes étaient 
connues sous le nom d’Érosion de la base d’impo-
sition et transfert des bénéfices (BEPS) – un terme 
technique pour l’évasion fiscale. Bien que le projet 
BEPS ait pu avoir un certain effet sur les multina-
tionales utilisant des paradis fiscaux, rien n’indique 
que les réformes aient été sur le point de résoudre 
l’énorme problème mondial de l’évasion fiscale.

Les États membres de l’OCDE et d’autres pays tra-
vaillent actuellement sur une autre série de réformes 
visant les problèmes de taxation des entreprises 
numériques, qui n’ont pas été abordés dans le pro-
jet BEPS. L’idée s’est immiscée dans le débat que 
le principe de pleine concurrence ne fonctionne 
pas dans le monde du commerce en ligne, où les 
entreprises peuvent n’avoir aucune présence phy-
sique dans les pays où elles commercialisent leurs 
services. Certains pays passent à l’action malgré le 
processus de l’OCDE, et introduisent leurs propres 
taxes ad hoc sur les revenus.
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LA FORMULE DE RÉPARTITION

La solution pour les gouvernements consiste à imposer les mul-
tinationales pour ce qu’elles sont réellement : des entreprises 
mondiales uniques. C’est ce qu’on appelle l’imposition unitaire 
et c’est l’une des options envisagées par l’OCDE, mais sous une 
forme très limitée qui vient s’ajouter au statu quo plutôt que de 
le remplacer. En pratique, cela fonctionnerait selon la « formule 
de répartition » : à savoir que les bénéfices de la multinationale 
seraient répartis à des fins fiscales entre les différents pays où 
elle exerce ses activités, selon une formule qui tient compte du 
lieu où l’entreprise réalise ses ventes, de l’endroit où se trouvent 
ses employés et des actifs physiques et des ressources qu’elle 
utilise. Chaque pays imposerait alors la part des bénéfices de la 
multinationale qui lui est allouée.

L’avantage de l’imposition unitaire est que les transactions au sein 
des multinationales – qui sont souvent manipulées pour orienter 
les bénéfices vers des paradis fiscaux – n’auraient plus d’impor-
tance car la multinationale serait imposée sur ses bénéfices mon-
diaux, quel que soit l’endroit où sont réalisés ces bénéfices. La 
formule de répartition est importante en ce sens que, contraire-
ment aux actifs incorporels tels que le capital ou les logiciels, les 
employés, les clients et les actifs physiques d’une entreprise ne 
sont pas aisément transférables dans des paradis fiscaux afin de 
jouer avec les règles fiscales.

LA FORMULE DE RÉPARTITION DES SOCIÉTÉS 

AMÉRICAINES SE TRADUIRAIT PAR MOINS DE 

BÉNÉFICES COMPTABILISÉS DANS LES PARADIS 

FISCAUX « DE TRANSIT » ET PLUS DANS LES AUTRES PAYS.

Source: FMI

Ventes (pays d’origine)        Actifs

qPays avancés qPays en développement qPays de « transit »

Effectifs salariés   Emploi

En même temps, ce choix pourrait 
avoir des effets notables sur diffé-
rents pays. Par exemple, une for-
mule qui donne un poids important 
aux coûts du travail serait plus bé-
néfique qu’une formule basée sur 
les ventes pour les pays en déve-
loppement où les biens sont pro-
duits pour l’exportation, mais qui 
ne sont pas eux-mêmes de grands 
marchés de consommation. C’est 
pourquoi il est important que les 
débats mondiaux sur la modifica-
tion du système fiscal se tiennent 
dans des forums où tous les pays, 
y compris les pays en développe-
ment, ont leur mot à dire. Ce n’était 
pas le cas du projet BEPS. Les 
négociations actuelles accordent 
une place aux pays en développe-
ment, mais la prétention de l’OCDE 
à être véritablement inclusive dé-
pendra de sa capacité à prendre 
en compte leurs préoccupations.

L’imposition unitaire avec formule 
de répartition n’empêcherait pas 
les pays de se faire concurrence 
pour les investissements. Les gou-
vernements pourraient encore es-
sayer de convaincre les multinatio-
nales de délocaliser leur personnel 
ou leurs actifs physiques dans un 
pays en offrant des taxes moins 
élevées sur la part des bénéfices 
allouée à ce pays. À tout le moins, 
cela signifierait que les incitations 
fiscales seraient fondées sur le 
transfert d’emplois et d’investisse-
ments réels et non seulement sur 
des transferts sur le papier, mais le 
problème actuel des pays s’effor-
çant de nuire aux recettes fiscales 
d’autres pays resterait entier. Pour 
résoudre ce problème, tous les 
pays devraient également adop-
ter un taux effectif minimal d’impôt 
sur les sociétés qui, selon l’ISP, la 
FSESP et la Confédération euro-
péenne des syndicats, devrait être 
de 25 pour cent.
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• L’IMPOSITION DES MULTINATIONALES EN TANT QU’ENTITÉS 
MONDIALES UNIQUES, PLUTÔT QUE COMME ENSEMBLE D’ENTREPRISES 
DISTINCTES, LES EMPÊCHERAIT D’UTILISER LES TRANSACTIONS 
INTERNES POUR TRANSFÉRER LEURS BÉNÉFICES VERS DES PARADIS 
FISCAUX AU DÉTRIMENT DES RECETTES ET DES SERVICES PUBLICS.

• LE STATU QUO PERMET AUX DIRIGEANTS D’ENTREPRISE DE TRANSFÉRER 
PLUS FACILEMENT LEURS BÉNÉFICES VERS DES PARADIS FISCAUX, 
PUIS D’AFFIRMER AUX TRAVAILLEURS QU’IL N’Y A PAS D’ARGENT 
POUR DES AUGMENTATIONS DE SALAIRE.

• UN SYSTÈME MONDIAL FONDÉ SUR UNE TAXATION UNITAIRE 
SERAIT PLUS ÉQUITABLE, PLUS SIMPLE À GÉRER ET GÉNÉRERAIT 
PROBABLEMENT DAVANTAGE DE RECETTES.

• PAR RAPPORT AU STATU QUO, L’IMPOSITION UNITAIRE EST PLUS À 
MÊME DE RENDRE COMPTE DE LA CONTRIBUTION DES TRAVAILLEURS 
AUX BÉNÉFICES DES ENTREPRISES.

POURQUOI L’IMPOSITION UNITAIRE

EST IMPORTANTE POUR LES TRAVAILLEURS
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LES SYNDICATS SE MOBILISENT

À la mine de platine de Marikana, en Afrique du Sud, 
les travailleurs ont été informés par leur employeur, 
Lonmin, que leurs demandes d’augmentation de sa-
laire étaient indécentes. En conséquence, plus de 
30 mineurs ont été sauvagement tués au cours de 
leur grève en 2012.

Mais en 2014, la Commission d’enquête de Marikana 
(MCI) a donné aux chercheurs l’accès aux états fi-
nanciers des filiales de Lonmin en Afrique du Sud. 
Une question était de savoir si l’entreprise pouvait 
effectivement satisfaire les revendications des tra-
vailleurs en grève (elle refusait de négocier).

Les états financiers confidentiels ont montré que la 
filiale sud-africaine de Lonmin transférait, chaque 
année, en moyenne 16 millions de dollars de com-
missions « sur ventes » à une société boîte aux 
lettres aux Bermudes. Mais aux Bermudes, per-
sonne ne vendait quoi que ce soit. La société qui 
percevait ces millions avait exactement la même 
adresse qu’Appleby Services - le cabinet juridique 
au cœur des Paradise Papers. En divisant par 4000 
l’argent transféré aux Bermudes, soit le nombre de 
travailleurs en grève, à elle seule cette somme pou-
vait répondre à une augmentation de salaire d’envi-
ron 100 pour cent.

Les registres financiers ont également révélé com-
ment plus de 10 millions de dollars par an étaient 
dépensés en « frais de gestion ». Cette somme a 
permis de verser des salaires énormes à quarante 
directeurs. De 2010 à 2012, ils ont également perçu 
des bonus en actions, d’un montant de 6,5 millions 
de dollars par an.

Le transfert des bénéfices est une question clé pour 
les travailleurs du secteur public - qui dépendent 
des recettes publiques pour le paiement de leurs 
salaires. Mais c’est aussi un enjeu énorme pour les 
travailleurs du secteur privé – tels que les mineurs en 
grève – car il occulte les bénéfices réels d’une en-
treprise et affaiblit leur cause dans les négociations 
salariales.

Les travailleurs en grève de Lonmin ont été aver-
tis que leurs revendications étaient indécentes. 
Lorsque les registres comptables de toutes les en-
treprises de Lonmin ont été consultés, il s’est avéré 
qu’il n’en était rien. Les syndicats des secteurs public 
et privé doivent intervenir. La possibilité de salaires 
plus élevés pour tous les travailleurs est colossale.

AFRIQUE DU SUD : LA FRAUDE FISCALE  

FAIT BAISSER LES SALAIRES – ET TUE
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QUELLES SONT LES MESURES À PRENDRE ?

L’imposition unitaire nécessite une coopération et un accord entre les différents pays où la 
multinationale exerce ses activités. L’Union européenne a pris des mesures en ce sens avec 
ses prétendus projets d’assiette commune consolidée pour l’impôt sur les sociétés (ACCIS). 
Comme son nom l’indique, l’objectif est de créer une base d’imposition unique pour les so-
ciétés à l’échelle européenne, à partir de laquelle elles peuvent être imposées de manière 
unitaire. 

Toutefois, au moment où cet exposé a été rédigé, le projet d’ACCIS était généralement consi-
déré comme au point mort en raison de l’opposition des pays de l’UE à faible taux d’imposi-
tion, qui auraient davantage de difficultés à offrir des conditions plus avantageuses que leurs 
voisins.

Les syndicats doivent appeler les gouvernements à :

1. Imposer les multinationales comme des entreprises mondiales uniques, 
sur la base d’une formule qui tient dûment compte de la contribution du 
travail aux bénéfices des entreprises.

2. Soutenir l’imposition unitaire avec un taux effectif minimal d’au moins 
25 pour cent afin de prévenir la concurrence fiscale fondée sur les 
facteurs utilisés dans la formule.

Le passage à une fiscalité unitaire prendra 
du temps, mais les gouvernements peuvent 
prendre des mesures provisoires. Les déclara-
tions publiques pays par pays, par lesquelles 
les multinationales publieraient leurs bénéfices, 
leurs paiements d’impôts ainsi que d’autres 
données financières clés pour chaque pays où 
elles opèrent, faciliterait la mise en œuvre d’une 
approche unitaire. 

Les gouvernements pourraient également da-
vantage recourir à deux méthodes d’évaluation 
des prix de transfert qui, bien qu’elles fassent 
partie du statu quo prôné par l’OCDE, vont dans 
le sens d’une imposition unitaire en tenant 
compte des bénéfices mondiaux d’une multi-
nationale. Il s’agit de la méthode du partage des 
bénéfices et de la méthode transactionnelle de 
la marge nette. Une autre approche consisterait 
à utiliser la formule de répartition dans le cadre 
d’un autre impôt minimum sur les sociétés (voir 
le résumé technique).

Compte tenu de la nécessité d’une coopéra-
tion internationale et de la réticence de l’OCDE 
à promouvoir une réforme plus profonde, les 

gouvernements devraient œuvrer en 
faveur d’une convention fiscale mon-
diale contre l’évasion et la concur-
rence fiscales, supervisée par un 
organisme fiscal mondial des Nations 
Unies, qui est la seule institution in-
ternationale ayant une légitimité suf-
fisante auprès de tous les pays pour 
assumer cette tâche. Cet organisme 
mondial est nécessaire pour garan-
tir une voix égale aux pays à revenu 
faible et intermédiaire en dehors de 
l’OCDE afin de s’assurer que leurs in-
térêts sont pris en compte.

25%
LE TAUX EFFECTIF 
MINIMUM GLOBAL DE 
L’IMPÔT SUR LE REVENU 
DES SOCIÉTÉS, SOUTENU 
PAR L’ISP
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SYNTHÈSE TECHNIQUE

Les gouvernements doivent appuyer l’adoption de 
la formule de répartition, avec l’application la plus 
large possible. Les pays de l’Union européenne de-
vraient convenir d’une assiette commune conso-
lidée pour l’impôt des sociétés (ACCIS), selon les 
orientations proposées par le Parlement euro-
péen, et tenir compte de la présence numérique 
d’une entreprise et de l’abaissement progressif du 
seuil à partir duquel l’ACCIS s’applique, jusqu’à ce 
qu’elle couvre toutes les entreprises qui se livrent 
à des échanges commerciaux transfrontaliers.

D’autres organismes régionaux, tels que l’Union 
africaine, devraient envisager d’instaurer une 
ACCIS régionale conforme à celle qui est en cours 
d’élaboration dans l’UE, avec une formule de ré-
partition basée sur les ventes, le nombre d’em-
ployés, les actifs physiques et les ressources 
utilisées.

À plus long terme, l’imposition unitaire avec la 
formule de répartition devra se concrétiser dans 
une convention mondiale, dès lors que l’OCDE ne 
compte que 36 États membres et ne représente 
pas de manière égale tous les pays du monde.

Les régions et les différents pays doivent égale-
ment envisager des étapes intermédiaires vers l’im-
position unitaire, y compris par exemple : 

 z En exigeant des multinationales relevant de leur 
juridiction des déclarations publiques pays par 
pays, ce qui permettrait de savoir beaucoup plus 
clairement où sont enregistrés les bénéfices et 
où sont implantés les facteurs tangibles qui y 
contribuent.

 z En utilisant davantage la méthode du partage 
des bénéfices et la méthode transactionnelle 
de la marge nette pour les prix de transfert, qui 
sont toutes deux des méthodes approuvées 
par l’OCDE, mais qui calculent le revenu local 
imposable d’une multinationale en fonction de 
ses bénéfices mondiaux.

 z En adoptant en remplacement un impôt minimum 
sur les sociétés, calculé comme la part d’un pays 
dans les bénéfices mondiaux d’une société selon 
une formule donnée, qui servirait à appuyer les 
taxes existantes sur les sociétés.

Pour que l’imposition unitaire assortie d’une formule 
de répartition soit érigée au rang de norme mon-
diale, une convention fiscale mondiale devrait être 
créée, fixant également un taux effectif minimum 
d’imposition des sociétés d’au moins 25 pour cent, 
et qui soit soutenue par un organisme mondial situé 
aux Nations Unies, bien doté en ressources, ayant 
pour mandat de freiner la concurrence fiscale, de 
promouvoir la coopération fiscale et de veiller à ce 
que les préoccupations des pays les plus pauvres 
se voient accorder le même poids que celles des 
pays les plus riches.
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CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR 
LE COMMERCE ET LE DÉVELOPPEMENT - 
RAPPORT

Partager l’assiette de l’impôt sur les sociétés : 
l’imposition équitable des multinationales et le choix 
de la formule de répartition. 

Par Tommaso Faccio et Valpy Fitzgerald 

Accessible à  https://unctad.org/en/
PublicationChapters/diae2018d4a5.pdf

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

LA COMMISSION INDÉPENDANTE 
POUR LA RÉFORME DE LA FISCALITÉ 
INTERNATIONALE DES ENTREPRISES 
(ICRICT)

Une feuille de route pour améliorer les règles d’imposition 
des multinationales. 

Accessible à  www.icrict.com

https://unctad.org/en/PublicationChapters/diae2018d4a5.pdf
https://unctad.org/en/PublicationChapters/diae2018d4a5.pdf
https://unctad.org/en/PublicationChapters/diae2018d4a5.pdf 
https://www.icrict.com/
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ANNEXE – INFOGRAPHIE IMPOSITION

Les infographies suivantes sont destinées à donner un aperçu simplifié de la manière dont les nouvelles règles 
fiscales mondiales, y compris l’imposition unitaire, profiteraient à la fois aux pays producteurs et aux pays 
consommateurs, par rapport au régime fiscal mondial actuel.

Pour des questions de simplicité, cet exemple fait appel à des prix de transfert erronés (la manipulation des 
prix payés pour les biens et services entre parties liées) comme moyen de transférer les bénéfices vers des 
paradis fiscaux. Dans l’économie moderne, les méthodes les plus susceptibles d’être utilisées consistent à 
placer des biens incorporels dans le paradis fiscal, tels que la propriété intellectuelle, le financement par l’em-
prunt ou le risque. L’entreprise se facturerait alors elle-même ces services pour transférer les bénéfices vers 
le paradis fiscal.

Comment les entreprises contournent  
les règles fiscales en vigueur

L’entreprise « X » fabrique des produits X dans un pays A et les vend dans un pays B.  
Pour se soustraire aux impôts, elle crée une société écran dans un paradis fiscal à l’étranger 
(offshore) et fait de cette filiale une société intermédiaire, réduisant ainsi considérablement 

les recettes fiscales des pays A et B.

Recettes fiscales perdues Pays A = 3 millions de dollars 
Recettes fiscales perdues Pays B = 4 millions de dollars 
Gains fiscaux acquis à l’étranger (offshore) : 0,6 millions de dollars

Recettes fiscales mondiales perdues 
(comparativement au scénario 1) 
6,4 millions de dollars

Pays « offshore » 
impôt sur les sociétés 2 %

Pays A  
 Impôts sur les sociétés 30 %

IMPÔTS PAYÉS 
0 dollar

Produits 
X vendus p

our 

100 milli
ons d

e dolla
rs

Entreprise « X » A 
Production 

500 employés ; usine principale

Achats de produits X : 130 millions de dollars  
Autres coûts : 20 millions de dollars  

Vente de produits X : 150 millions de dollars  
-------------------------------------------------- 

Bénéfices totaux : 0 dollar

Pays B  
Impôts sur les sociétés 20 %

Produits X vendus pour 

130 millions de dollars

Entreprise « X » B 
Ventes 
100 employés 
50 magasins 

Bénéfices réalisés à l’étranger (offshore) : 
 30 millions

- Accroissement des inégalités 
- Augmentation de la richesse de l’entreprise 
- Augmentation du nombre de yachts de luxe

Société écran de produits X 
3 employés, une boîte aux lettres 

Achats de produits X dans le pays A :  
100 millions de dollars 

Vente de produits X au pays B : 130 millions de dollars 
Total des bénéfices : 30 millions de dollars 

 

Impôts payés :  
0,6 million de dollars

Coûts totaux : 100 millions de dollars  
Ventes de produits X :  

100 millions de dollars 
-------------------------------------------------- 

Bénéfices totaux : O dollar

IMPÔTS PAYÉS 
0 dollar
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Affectation des bénéfices 
 (Moyenne simple des facteurs de 
production) 

Affectation des bénéfices de  
30 millions de dollars 

Comment l’imposition unitaire affecterait  
30 millions de dollars de bénéfices mondiaux  

de la Société « Produits X »
L’imposition unitaire attribue les droits fiscaux là où ont lieu les activités économiques. 

Cela passe par une formule basée sur des facteurs commerciaux et de production :

Production 
Pays A

Ventes 
Pays B

Pas de véritable activité 
 à l’étranger (offshore)

Em
pl

py
és

Ac
tif

s 
im

m
ob

ilis
és

Ve
nt

es

Total des impôts mondiaux payés 
par la Société « Produits X » 
 7,3 millions de dollars

Taux d’imposition des pays 

 
Impôts perçus par pays 
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